
Völketrecht

EntScheidungen nationaler Gerichte.

Belgien.

Cour de Cassation.

Proeureur g6n6ral pr la Cour d&apos;appel de Bruxelles v. Litner Aron,
3 mars 1929. (Pasierisie Belge 1930, 1, 137.)

Gewährung des Armenrechts an russische Staatsangehörige.
-AnwendungdesHaagerZivilprozeßabkommensvOmI7.Juli
1905 im Verhältnis zwischen Belgien und Rußland durch

die belgischen Gerichte. - Art. 287 V. V-

i. Das Haager Zivilprozeßabkommen ist durch den Kriegsausbruch
nur zwischen den krieglührenden Mächten, nicht aber im Verhältnis vom

Belgien zu Rußland aufgehoben worden.

2. Der Art. 287 VV., der die Wiederinkraftsetzung dieses Abkommens-

vorsieht, stellt im Verhältnis zwischen nicht 1eindlichen -Staaten keine
neue Übereinkunft dar, die die frühere Auflösung zur Voraussetzung hat.

3. Obwohl die heutige von Belgien nicht anerkannte Regierung Ruß-
lands die früher geschlossenen Verträge als nicht mehr bestehend betrachtet,
muß das Zivilprozeßabkommen weiterhin von den belgischen Gerichte
zur Anwendung gebracht werden, da die belgische Regierung weder den

Vertrag gekündigt noch seinen Fortjall anerkannt hat. Daher können-
russZSche Staatsangehörige das Armenrecht nach Maßgabe des das Haager
Abkommen in Belgien einführenden Gesetzes für sich in Anspruch-
nehmen.

LA COUR.
Sur le moyen unique du pourvoi, pris de la violation des articles

3 et 4 de la loi du 29 juin 929; er de la 10i dU 2o avril igog; er de la.

loi du 15 septembre igig, et 97 de la Constitution,- en ce que l&apos;arr

attaque&apos; refuse le b6n6fice de la proc6dure gratuite ä la partie deman-
deresse, Berthe Auslander, de nationalit russe, pour le motif qu&apos;il r6-
sulte du trait de paix conclu ä Versailles le 28 juin igi8, approuv6
par la loi belge du 15 septembre igig, que la Convention. internationale:
relative ä la proc6dure civile, - conclue ä La Haye, le 17 juillet 1905, --et.

approuv6e par la loi belge dU 2o avril igog, a rompue par la guerre,.
et qu&apos;aucun trait international Wassure actuellement aux ressortissants
rusSes leb de la proc gratuite, alors que, d&apos;une part, les
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conventions et accords plurilat6reaux, dont la susdite convention,
Wont 6t6 abrog6s que dans les rapports entre les puissances bellighantes,
et non pas dans les rapports entre les puissances alli6es ou associ6es,
qu&apos;aucune abrogation de la Convention de La Haye West donc inter-
venue h F6gard de la Russie; que, d&apos;autre part, le gouvernement belge
Wayant pas reconnu le gouvernement sovi6tiqu,e, la l6gislation imp6-
riale, d&apos;ofi la Convention de La Hdye a re son entr6e en vigueur dans
les relations de la Russie avec les autres pays signataires, et notamment
la Belgique, peut 6tre invoqu6e par les ressortissants de I&apos;ancien empire
russe, et que, d6s lors, la dite convention, qui, en ses articles 20ck 23,
r6gle l&apos;octroi de I&apos;assistance judiciaire gratuite, leur est encore appli-
cable:

Attendu qu&apos;aux termes de Farticle 4 de la loi du 29 juin 1929,
de b6n6fice de Fassistance judiciaire peut 6tre r6clam6 par les 6trangers,
conform6ment aux trait6s internationaux));

Attendu que la Convention de La Haye du 17 juillet 1905, sign6e,
entre autres puissances, par la Belgique e,t la Russie, stipule, en son

article 20, que. des ressortissants de chacun des Etats contractants
seront admis, dans tous les autres Etats contractants, au b6n6fice de
Fassistance judiciaire gratuite, comme les nationaux eux-m&amp;mes, en se

conformant la Mgislation de FEW o-hIjudiciaire gratuite
est r6clam6e; que I&apos;article jer de la loi dU 2o avril igog porte que
((cette convention sortira ses pleins et entiers effets)&gt;;

Attendu que les conventions internationales n&apos;ayant pas 6t6,
entre puissances alli6es et neutres, rompues par 1&apos;effet de la guerre,
comme elles Favaient 6t6 entre les bellig6rants, Fon ne peut,voir,
dans Varticle 287 du Trait6 de Versailles, portant que des parties con-

tractantes appliqueront, en tant qu&apos;elle les concerne, la Convention
de,La Haye du 17 juillet 1905#, Finstrument d&apos;un accord nouveau

impliquant la rupture anthieure, entre puissances non ennemies, du
trait6 sur I&apos;assistance judiciaire;

I Attendu qu&apos;en d6pit de la r6pudiation, par le gouvernement actuel
de la Russie, - d&apos;ailleurs non reconnu par la Belgique, - des trait6s

pr6c6demment conclus par la nation russe, il n&apos;appert d&apos;aucun acte

officiel que le pouvoir ex6cutif du royaume ait d6nonc6 la convention
dont s&apos;agit, ou en ait reconnu la caducit6; qu&apos;il s&apos;ensuit qu&apos;en refusant
;k la dame Auslander le b6n6fice de la proc6dure gratuite, pour le motif
qu&apos;aucun trait6 international nassure actuellement ce b6n6fice aux

ressortissants russes, I&apos;arr6t d6nonc6 a viol6 I&apos;article jer de la loi du

15 septembre igig, combin6 avec Varticle 2o de la Convention dU 20

,aofit igog et Particle 4 de la loi du 29 juin 1929.
Par ces motifs, casse I&apos;arr&amp;t attaqu6; ordonne que le pr6sent arret

sera transcrit sur les registres de la cour d&apos;appel de Bruxelles, et que
mention en sera faite en marge de I&apos;arr&amp;t annul6; condamne le d6fendeur
Litner Aron aux d6pens; renvoie la cause devant la cour d&apos;appel de
Gand.
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